DELIBERATION n° 2008-7 APF du 13 mai 2008 portant approbation des comptes administratifs du Centre hospitalier de la Polynésie française (budget général), de l’école de sages-femmes (budget annexe) et du Centre de transfusion sanguine (budget annexe) pour l’exercice 2006 et affectation du résultat consolidé de l’établissement. 

NOR : CHP0701431DL

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 83-181 AT du 4 novembre 1983 ­relative à la création d’un établissement public dénommé “Centre hospitalier de la Polynésie française” (hôpital de Mamao) ;

Vu l’arrêté n° 999 CM du 12 septembre 1988 modifié ­relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables du Centre hospitalier de la Polynésie française, et notamment l’article 14 ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 ­portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2004-65 APF du 1er juillet 2004 fixant les dates et durées des sessions ordinaires de l’assemblée de la Polynésie française pour la mandature 2004-2009 ;

Vu l’arrêté n° 1085 CM du 30 juillet 2007 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 1512-2008 APF/SG du 9 mai 2008 portant convocation en séance des représentants à l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° 92-2007 du 5 novembre 2007 de la ­commission de la santé et de la médecine traditionnelle ;

Dans sa séance du 13 mai 2008,

Adopte :

Article 1er.— Le compte administratif du Centre hospitalier de la Polynésie française (budget général) pour l’exercice 2006 est arrêté comme suit :

Section de fonctionnement
-
pour les produits, à la somme de seize milliards six cent trente-six millions trois cent soixante-sept mille deux cent cinquante-cinq francs CFP (16 636 367 255 F CFP) ;

-
pour les charges, à la somme de seize milliards cinq cent soixante-treize millions sept mille dix-neuf francs CFP 
(16 573 007 019 F CFP) ;

-
le résultat excédentaire s’élève à soixante-trois millions trois cent soixante mille deux cent trente-six francs CFP 
(+ 63 360 236 F CFP).

Section d’investissement

-
pour les recettes, à la somme de deux milliards cent soixante-cinq millions quatre-vingt-treize mille deux cent treize francs CFP (2 165 093 213 F CFP) ;

-
pour les dépenses, à la somme d’un milliard cinq cent quatre-vingt millions dix-huit mille deux cent quarante et un francs CFP (1 580 018 241 F CFP) ;

-
le résultat excédentaire s’élève à cinq cent quatre-vingt-cinq millions soixante-quatorze mille neuf cent soixante-douze francs CFP (+ 585 074 972 F CFP).

Art. 2.— Le compte administratif de l’école de sages-femmes (budget annexe) pour l’exercice 2006 est arrêté comme suit :

Section de fonctionnement
-
pour les produits, à la somme de vingt-sept millions trois cent un mille cent quatre-vingt-quatorze francs CFP 
(27 301 194 F CFP) ;

-
pour les charges, à la somme de vingt-sept millions quatre cent mille deux cent quatre-vingt-trois francs CFP
 (27 400 283 F CFP) ;

-
le résultat déficitaire s’élève à quatre-vingt-dix-neuf mille quatre-vingt-neuf francs CFP (- 99 089 F CFP).

Art. 3.— Le compte administratif du Centre de transfusion sanguine (budget annexe) pour l’exercice 2006 est arrêté comme suit :

Section de fonctionnement
-
pour les produits, à la somme de trois cent soixante-deux millions cinq cent quatre-vingt-dix-sept mille six cent deux francs CFP (362 597 602 F CFP) ;

-
pour les charges, à la somme de trois cent quarante-quatre millions deux cent soixante-dix mille quatre cent quatre-vingt-sept francs CFP (344 270 487 F CFP) ;

-
le résultat excédentaire s’élève à dix-huit millions trois cent vingt-sept mille cent quinze francs CFP 
(+ 18 327 115 F CFP).

Art. 4.— Le résultat consolidé du Centre hospitalier de la Polynésie française pour l’exercice 2006, soit un excédent de 63 360 236 F CFP, est affecté au compte :

-
110 : Report à nouveau (solde créditeur)
63 360 236 F CFP
Le résultat consolidé de l’école de sages-femmes pour l’exercice 2006, soit un déficit de 99 089 FCFP, est affecté au compte :

-
106861 : Réserve de compensation école de sages-femmes
- 99 089 F CFP
Le résultat consolidé du Centre de transfusion sanguine pour l’exercice 2006, soit un excédent de 18 327 115 F CFP, est affecté au compte :

-
106862 : Réserve de compensation Centre de transfusion


sanguine
18 327 115 F CFP
Art. 5.— Le Président de la Polynésie française est ­chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président de séance,

Sandra LEVY-AGAMI.
Hirohiti TEFAARERE.

